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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique de l'emploi
Question écrite n° 62000

Texte de la question

M. Francis Saint-Léger appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie à propos
de la création d'un conseil d'orientation pour l'emploi. Il désire connaître ses intentions à ce sujet. - Question
transmise à M. le ministre délégué à l'emploi, au travail et à l'insertion professionnelle des jeunes.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a appelé l'attention du Gouvernement au sujet du futur conseil d'orientation pour
l'emploi. Le conseil d'orientation pour l'emploi, réunissant partenaires sociaux, élus et experts, sera
prochainement installé. Il aura vocation à discuter, dans la concertation, d'initiatives nouvelles portant
notamment sur le droit du travail, dans la dynamique du plan de cohésion sociale. Plus précisément, le conseil
d'orientation pour l'emploi a pour mission de formuler un diagnostic sur les causes du chômage, d'établir un
bilan du fonctionnement du marché du travail et de tracer des perspectives à moyen et long terme pour l'emploi.
Il est chargé d'évaluer les dispositifs existants d'aide à l'emploi et à la formation, notamment en comparant les
expériences locales et les réformes menées à l'étranger. Il formule des propositions visant à lever les obstacles
à la création d'emplois, à améliorer le fonctionnement du marché de l'emploi et à accroître l'efficacité des
différents dispositifs d'incitation au retour à l'emploi. Le conseil d'orientation pour l'emploi comptera cinquante
membres ; il est composé de parlementaires, de membres du Conseil économique et social, de représentants
des organisations professionnelles d'employeurs et de salariés, de représentants des associations
représentatives des collectivités territoriales, de représentants des administrations et services publics participant
à la politique de l'emploi et de personnalités nommées par le Premier ministre en raison de leur compétence et
de leur expérience. Les rapports et les recommandations du conseil d'orientation pour l'emploi seront
communiqués au Parlement et rendus publics.

Données clés

Auteur : M. Francis Saint-Léger
Circonscription : Lozère (1re circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 62000
Rubrique : Emploi
Ministère interrogé : économie
Ministère attributaire : emploi, travail et insertion professionnelle des jeunes

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 5 avril 2005, page 3410
Réponse publiée le : 16 août 2005, page 7866

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE62000
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267003

